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 n° 54 063 du 4 janvier 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2010, par x, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 pris par le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de 

Migration et d’asile (…) qui lui a été notifié ce 16 août 2010 (…) » et de « l’annexe 13 qui en est la 

conséquence ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite « la Loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. MOTULSKY  loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le requérant déclare être arrivé sur le territoire belge le 2 juin 2007. 

 

Le 4 juin 2007, le requérant a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement par un 

arrêt n° 11 377 du 20 mai 2008 du Conseil de céans. 

 

Par un courrier daté du 14 mai 2008, le requérant a introduit une demande de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi.  
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Le 29 mai 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. 

Le recours qu’il a introduit contre celui-ci devant le Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n°18 325 

du 4 novembre 2008. 

 

Le 10 février 2009, la partie défenderesse a pris d’une décision d’irrecevabilité de la demande de séjour.  

 

Par un courrier daté du 19 novembre 2009, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi et de l’ « instruction du 19 juillet 2009 concernant 

l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers ».  

 

Le 4 août 2010, la partie défenderesse a rejeté sa demande. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

a été notifiée le 16 août 2010 et est motivée comme suit : 

 
« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 
A l’appui de sa demande de régularisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19 juillet 2009 
concernant l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette 
instruction a été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire 
d’état pour la politique d’Asile et de Migration, M. Melchior Wathelet, s’est engagé publiquement à continuer à 
appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 
 
Le requérant invoque plus particulièrement les instructions relatives à l’ancrage local durable desdites 
instructions qui fonde les critères 2.8 A et B. 
 
Pour rappel, le point 2.8 s’applique pour les demandes introduites dans un délai de trois mois à compter de la 
date du 15 septembre 2009, à « l’étranger avec un ancrage local durable en Belgique. Cette situation 
concerne l’étranger qui a établi en Belgique le centre de ses intérêts affectifs, sociaux et économiques ». 
Entre en considération pour le point A, « l’étranger qui, préalablement à sa demande, a un séjour ininterrompu 
de longue durée en Belgique d’au moins 5 ans ; et qui, avant le 18.03.2008 a séjourné légalement en 
Belgique durant cette période (…) ou qui, avant cette date, a effectué des tentatives crédibles pour obtenir un 
séjour légal en Belgique ». 
Et, entre en considération pour le point B, « l’étranger qui, préalablement à sa demande, a un séjour 
ininterrompu en Belgique depuis au moins le 31 mars 2007 et qui a produit une copie d’un contrat de travail 
auprès d’un employeur déterminé, soit à durée déterminée d’au moins un an, soit à durée indéterminée, 
prévoyant un salaire équivalent au moins au salaire minimum garanti ». 
 
S’il n’est pas contesté que Monsieur [N., A. K.] a introduit sa demande dans les délais prévus par les 
instructions, ni qu’il puisse justifier d’un ancrage local durable, force est de constater que l’exigence du 

séjour sur le territoire belge n’est pas remplie. 

En effet, comme énoncé dans la présente demande, « le requérant (…) est arrivé en Belgique en date du 02 

juin 2007 ». 
 
Par conséquent, le requérant ne remplit pas la condition d’un séjour ininterrompu d’au moins 5 ans (pour le 
point 2.8A) ou d’un séjour ininterrompu sur le territoire belge depuis au moins le 31 mars 2007 (pour le point 
2.8B). Son séjour est donc insuffisant pour répondre aux critères précités. » 
 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et suivants de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte et insuffisante et 

dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste d’appréciation, excès de 

pouvoir, violation du principe de bonne administration et du devoir de soin dont sont investies les 

autorités administratives, violation du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

Elle soutient que « la décision attaquée considère que l’exigence de séjour sur le territoire belge n’est 

pas remplie mais ne tient nullement compte des circonstances exceptionnelles évoquées dans la 

demande ».  

Elle fait grief à la partie défenderesse de se borner à faire valoir que l’exigence de séjour reprise dans 

les critères 2.8A et B n’est pas remplie sans tenir compte du fait qu’il a également invoqué des 

circonstances exceptionnelles à l’appui de sa demande de séjour. 
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Elle considère que « la motivation de la partie adverse [est] stéréotypée dès lors qu’elle ne répond pas à 

tous les éléments [qu’il a] invoqués ». Elle constate que « l’ancrage durable n’est pas contesté ». Elle 

souligne « qu’il est impossible de déduire de la lecture de l’acte attaqué les motifs pour lesquels les 

éléments avancés dans la demande sont considérés comme ne pouvant justifier une régularisation de 

séjour sur place ». Elle estime dès lors que « la décision querellée n’est pas adéquatement motivée ». 

Elle constate également qu’ « il a (…) été fait fi tant des prescrits de la loi du 1980 que celle de 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs » et considère dès lors que « l’acte administratif 

attaqué ne peut être considéré comme étant motivé à suffisance ». 

 

Dans son mémoire en réplique, la partie requérante maintient sa demande telle que formulée dans sa 

requête introductive d’instance. 

 

3. Discussion. 
 

A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment en ce sens C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en tant qu’il est pris de la violation de l’erreur manifeste 

d’appréciation, excès de pouvoir  et du  principe de bonne administration et du devoir de soin dont sont 

investies les autorités administratives, le moyen est irrecevable à défaut pour la partie requérante de 

préciser de quel principe de bonne administration elle a entendu se prévaloir et en quoi la partie 

défenderesse aurait méconnu les principes précités. 

 

Le Conseil constate que la décision attaquée se réfère aux critères définis dans le cadre de l’instruction 

du 19 juillet 2009 qui a été annulée. Toutefois, eu égard au pouvoir discrétionnaire dont dispose le 

ministre ou son délégué dans le cadre de l’appréciation de ces demandes d’autorisation de séjour et 

l’engagement public du Secrétaire d’Etat d’appliquer ces critères, le Conseil estime qu’il s’agit d’une 

nouvelle « directive » que s’est imposée l’administration dans le cadre de l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire. Partant le Conseil peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, examiner son 

application. 

 

Il convient, en outre, de rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’occurrence, Conseil relève qu’il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a 

déclaré la demande du requérant recevable de sorte qu’il ne lui appartient plus, à ce stade, d’examiner 

les circonstances exceptionnelles qui amènent le requérant à introduire sa demande en Belgique, mais 

bien à examiner le bien-fondé de sa demande.  

 

Le Conseil observe également que le requérant a lui-même sollicité l’application des instructions du 19 

juillet 2009 concernant l’application de l’article 9 bis de la Loi et qu’il a mis en exergue, dans sa requête, 

son ancrage durable en Belgique.  

 

Cependant, force est de constater que le requérant ne totalise pas le nombre d’années suffisant sur le 

territoire belge pour répondre aux exigences énoncées dans les critères relatifs à l’ancrage durable 

(2.8A et 2.8B) desdites instructions. Ainsi, comme il l’indique dans sa demande d’autorisation de séjour 

et dans sa requête introductive d’instance, le requérant est arrivé sur le territoire belge le 2 juin 2007. 

Dès lors, le Conseil ne peut que remarquer qu’il ne totalise pas les cinq années de séjour ininterrompu 

sur le territoire belge et ce à la date du 15 décembre 2009, ni d’un séjour ininterrompu depuis au moins 

le 31 mars 2007, comme le relève à bon droit la motivation de la décision litigieuse. La condition sur la 

longueur du séjour n’étant pas rencontrée, les éléments d’intégration avancés par le requérant ne 

peuvent dès lors être retenus.  
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La partie défenderesse a, par conséquent, suffisamment et adéquatement motivé sa décision, au sens 

où le requérant est correctement informé des raisons pour lesquelles sa demande d’autorisation de 

séjour a été rejetée. 

 

Par conséquent, le Conseil considère que le requérant ne peut se prévaloir d’aucun des critères 

invoqués dans le cadre de l’instruction du 19 juillet 2009. 

 

Il découle de ce qui précède qu’aucun des moyens invoqués ne sont fondés. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme J. MAHIELS, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


